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 Aide aux devoirs - Dispositif « Devoirs faits »
 Information et inscription
 Dans le cadre du dispositif national Devoirs faits,     le collège met en place plusieurs formats
d'accompagnement pour aider les élèves à mieux s'organiser et à progresser dans leur travail personnel.
 : 1. K SOS Devoirs (nouvelle action dans le collège)
 " Chaque jour, en première heure ou en dernière heure (sauf le vendredi en S3), un adulte peut encadrer un petit
groupe d'élèves avec un accompagnement adapté pour aider à faire un devoir, préparer une évaluation...
 " Chaque élève peut demander à y aller sans inscription préalable, en fonction des places disponibles.
 : 2. 2 Ateliers hebdomadaires d'aide aux devoirs
 " Une séance hebdomadaire d'aide aux devoirs peut être mise en place quand l'emploi du temps le permet.
 " Cela nécessite l'inscription d'au moins 5 élèves pour une période. La première période débute le 02 octobre et se
termine le 14 novembre.
 " L'inscription peut :
 o Être demandée par les responsables légaux.
 o Être proposée par le professeur principal, en fonction des besoins repérés chez l'élève.

 : 3. P Une heure de devoirs faits obligatoire en 6ème
 " Les élèves de 6ème bénéficient d'une heure de devoirs faits le jeudi en S2 depuis le début de l'année.
 " Cette heure commune leur permet d'acquérir des méthodes de travail et de mieux réussir en 6ème.

 : 4. ¯ Des séances spécifiques pour les troisièmes
 " Au cours de l'année, les élèves de 3ème pourront participer à des séances spécifiques pour préparer les
examens et les échéances de cette année charnière.
 I Pour tous les élèves ayant participé à devoirs faits,     un bilan sera proposé sur le bulletin.
 M. BISSON, référent Devoirs faits
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